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L’Appui à la Maîtrise d’Ouvrage Communale
Liste des acronymes

AEP              Assainissement et Eau potable

AMO              Appui à ma Maitrise d’Ouvrage

APD              Avant-projet détaillé

APS              Avant-projet sommaire

ATM              Agent technique Municipal
Cadre de Concertation Communal

CEAS

CCC

             Centre Ecologique Albert Schweitzer

CGCT

 

            Code Général des Collectivités

 

Territoriales

FCA Fond Communal pour l’Assainissement

GDS             Gestion des Déchets solides

GDSM            Gestion des Déchets solides Municipaux

GIE             Groupement d’Intérêt Economique

IEC              Information Education et Communication

MO              Maitrise d’Ouvrage

OC              Organisation de collecte

OSC              Organisation de la Société Civile

ONG              Organisation Non Gouvernementale

PAGDM/VS

 

  Projet d’Appui à la Gestion des Déchets Municipaux dans les Villes 

POA              Plan Opérationnel Annuel

PTF              Partenaire Technique et Financier

PSGDS

 

  Plan Stratégique de Gestion des Déchets Solides

STM              Service Technique Municipal
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INTRODUCTION

Le transfert des compétences de la gestion des déchets solides municipaux aux communes repré-

sur leur territoire, un service durable d’assainissement solide et de salubrité. Malheureusement 
cette volonté de transfert des compétences ne s’est pas accompagnée du transfert effectif des ressources 

en place.

Dans ce contexte, l’appui à la maîtrise d’ouvrage communale est devenu l’approche privilégiée pour les 

communes partenaires dans les différents domaines transférés. L’intégration de cette composante traduit 
la volonté de promouvoir le leadership de communes, de garantir au mieux la pérennité des réalisations 
et d’inscrire les actions dans une perspective d’appropriation et de durabilité. 

Le  CEAS Burkina, actif auprès des communes des villes secondaires du Burkina a évolué également 
dans son mode opératoire (appui direct aux OC) pour se conformer au contexte socio politique et ins-
titutionnel (AMO). Il œuvre désormais aux cotés des communes pour leur permettre de renforcer leurs 

de la gestion des déchets ménagers en particulier. 

Pourquoi cette publication ?

Cette publication capitalise l’expérience du CEAS Burkina à travers la mise  en œuvre du projet d’Appui à 
la Gestion des Déchets Municipaux dans les Villes Secondaires du Burkina Faso (PAGDM/VS). Ce projet 
a pour objectif de  « contribuer à l’amélioration des conditions de vie des habitants des agglomérations des 
villes secondaires du Burkina Faso par l’assainissement solide de leur territoire ». IL œuvre à  renforcer 
de façon durable la conception et la mise en place d’un processus de pérennisation des services publics 
de gestion des déchets municipaux (collecte-tri-valorisation-élimination) dans les villes  secondaires du 
Burkina Faso, sous maitrise d’ouvrage communale et la promotion à travers le pays et au-delà.

Au bout de quatre années de mise en œuvre, le PAGDM/VS a acquis un capital d’expérience dans l’appui 
aux communes des villes secondaires pour exercer la maitrise d’ouvrage dans la gestion des déchets 
municipaux  A travers des conventions de collaboration signées avec les communes, le projet a apporté 

  ertê’d tnetirém iuq noitaticapac ed emret ne sniatrec statlusér sed tiudorp àjéd tno iuq siuppa srevid  
  ,seésuffid ertê’d  tnetirém iuq stnemengiesne sed rerit ed simrep a euqitarp al ,emêm eD .ségatrap  

enrichies par le partage d’expériences et les rencontres que le projet suscitera et auxquelles il participera 
à différents niveaux. 

  sel srevart à SV/MDGAP ud ehcorppa’l regatrap ed tse noitasilatipac ed tnemucod ec ed fitcejbo’L  
actions mises en œuvres, le dispositif mis en place et l’ensemble des  initiatives, (certaines encore   

 
déchets municipaux à jouer leur rôle de maitre d’ouvrage.



                     L’Appui à la Maîtrise d’Ouvrage dans la Gestion des Déchets Municipaux8

  al à iuppa’d erèitam ne tnesop es iuq snoitseuq sel setuot à erdnopér sap dnetérp en tnemucod eC  

le développement des nouvelles relations entre les acteurs. S’il n’existe pas de « recettes miracles »  
transposables à tous les contextes, il importe néanmoins de connaître celles qui ont été développées, les 

-
ciper sur certaines situations de blocage.

À qui s’adresse cette publication ?

Cette publication est principalement destinée aux communes, ainsi qu’à leurs partenaires, qui s’inté-

communale pour une appropriation réelle de la problématique, des actions conduites et une pérennisation 
des réalisations.

I. Bref Aperçu sur les  principes, enjeux de la maitrise d’ouvrage 
   communale et la gestion des déchets municipaux 

  tse’s iuq senummoc sed noitasilibasnopser ed sussecorp nu snad értne tse anikruB el ,8991 siupeD  
traduit par l’élaboration de plusieurs textes dont la loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 loi portant 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui transfert les domaines de l’eau et de l’assainisse-
ment aux communes. 

De façon précise, ce code en son article 89 stipule que les communes (urbaines comme rurales) reçoivent 
les compétences en matière d’assainissement, de lutte contre l’insalubrité, les pollutions et les nuisances, 

fait, les Mairies deviennent les principales actrices des services de bases en matière d’environnement et 
d’assainissement dans leurs circonscriptions.

Toutefois, les différents textes indiquent que si la gestion des déchets solides relève du domaine de la 
commune, la mise en œuvre des actions peut et doit être partagée avec les organisations du secteur privé 

le code de l’environnement en son article 5. 

Ce  transfert de compétences n’a cependant pas été accompagné de transfert des ressources techniques 
-

tions. C’est ce qui explique l’engagement et les appuis apportés par plusieurs partenaires soucieux de la 
situation et de l’urgence pour les communes d’agir sur les déchets municipaux qui posent de plus en plus 
des problèmes liés  à l’environnement et la santé des populations.

La maitrise d’ouvrage implique ici une habileté, notamment celle d’un organe politique ou Administra-
   tse egarvuo’d esirtîam al isniA .lacol tnemeppolevéd el riovuomorp à ,)enummoc al : elpmexe rap( fit  

considérée comme étant le pouvoir de décision (mission) d’une commune dans la promotion du dévelop-
pement communal dans le cadre des compétences et ressources qui lui sont transférées. Ces compé-
tences concernent  l’élaboration de politiques  générales et sectorielles, la mise  en œuvre et le suivi de 
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ces politiques.  A ce titre les communes organisent,  coordonnent, fédérent  les forces  locales, suivent et  
contrôlent (par elle-même, par délégation ou par assistance) la bonne exécution et la qualité des activités 
planifiées ainsi que les impacts de celles-ci.

Le conseil municipal et le maire constituent les organes légaux de management de la commune dans son 
ensemble. Ils ont donc légalement la mission d’assurer la maîtrise d’ouvrage du développement commu-

  ua noitasilibasnopser al ,rialc nE .enummoc al  snad stnesérp/sruetca sertua sel rus tnayuppa’s ne  lan  
premier chef du conseil municipal (organe délibérant) et du maire (organe exécutif) n’entraîne pas systé-
matiquement une prérogative d’exercice direct et total des actions de développement de la commune. Ces 
instances communales publiques peuvent et doivent nécessairement partager l’exécution des tâches et 

II. Responsabilités des communes dans le cadre de la MO

Les différentes composantes de l’exercice de la MOC ou les différentes responsabilités dévolues aux com-
munes dans le cadre du transfert des compétences en GDS peuvent se décliner ainsi qu’il suit:

        
       

         

      - Compétences :  la Commune a compétence en matière d’assainissement et de lutte contre  
                les pollutions et nuisances. Sur le plan opérationnel, elle assure en collaboration avec le secteur 

privé l’enlèvement, le transport, l’élimination des déchets municipaux, l’aménagement des sites et
le traitement des déchets sous la supervision des structures spécialisées de l’Etat en matière 
d’environnement et d’amélioration du cadre de vie.

 
 

 
        

 
        

 

 

Responsabilités : La commune, a en charge l’élaboration des textes relatifs à l’organisation de la 
filière. Elle doit s’organiser pour assurer le service de gestion des déchets municipaux sur 
l’ensemble de son territoire en fonction des ressources /subventions qu’elle a réussi à mobiliser 
auprès de ses partenaires et surtout en fonction de ses moyens propres.

- Cadrage institutionnel : sur le plan institutionnel, la commune doit oeuvrer pour la mise en place 
du cadre réglementaire de la gestion des déchets en tant que responsable chargée de la gestion. 
Selon ses critères, elle peut mettre en place un cadre de concertation avec les personnes 
ressources, déléguer la gestion à un prestataire, créer un service technique propre etc. L’important 
est de bien définir les relations entre les différents acteurs à impliquer. Il convient d’insister sur le fait 
que la responsabilité finale revient au Maire et aux élus qui doivent donc superviser les différents 
acteurs communaux. Ce dispositif entre les différents acteurs de la commune (service technique, 
élus, prestataires etc.) va conditionner la réussite de l’amélioration de la qualité du service de la 
GDS.

- Responsabilités : la commune doit assurer la mobilisation des ressources (humaines et finan-
cières) pour organiser efficacement et mettre en oeuvre des actions afin d’améliorer la situation 
de la GDS.

- la planification : la commune doit faire l’état des lieux de la GDS sur son territoire, analyser la
problématique, définir les grandes orientations, fixer les objectifs et planifier les activités et les
ouvrages à réaliser au niveau communal (PSGDS).
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  sed ervuœ ne esim al resinagro tiod enummoc al : segarvuo  sed te sétivitca sed noitasilaér al -        
 

           répondent aux normes techniques en vigueur. Elle est responsable de la réception des ouvrages   
            mais aussi de la mise en place d’un système de gestion et de maintenance;

         -   nu ,rerussa ruop snoitidnoc sel setuot reérc ed enummoc al  à tse’c : secivres sed noitseg al  
            service de GDS continu, durable, pérenne, satisfaisant en termes de qualité, quantité et coût pour  
           tous les usagers. Au-delà des aspects organisationnels, la gestion des services inclut non seule  
        ment le dispositif d’appui technique mais aussi  la maintenance des ouvrages et équipements   
            (entretien et réparations, les mécanismes pour le renouvellement des équipements) ;
 
         -   al reulavé’d te ervius ed temrep etnasopmoc erèinred ettec : noitaulavé-ivius el / noitalugér aL  

   enummoc aL .eiriam al ceva tartnoc suos seriatatserp sel rap  sudner secivres sed étilauq       
  ed ,sétivitca sed etcerroc ervuœ ne esim al ed ,seriatatserp sed  xiohc ud  rerussa’s cnod tiod         

            l’exploitation et de l’entretien des ouvrages dans le respect des normes et la règlementation en 
       vigueur. Le suivi-évaluation des actions et l’évolution de la qualité du service rendu par les 

ménagers dans le respect de l’environnement et la santé des populations sur le territoire communal. Cela 
représente un travail lourd, complexe, que les communes des villes secondaires ne peuvent exécuter 
seules.



                     L’Appui à la Maîtrise d’Ouvrage dans la Gestion des Déchets Municipaux 11

Les aspects clés
La stratégie du PAGDM/VS pour amener les communes à prendre 
e�ectivement en main la gestion des déchets solides municipaux, 
et à jouer leur rôle de maitre d’ouvrage s’appuie sur les piliers 
suivants :

La Promotion de la concertation communale
La GDS exige une adhésion et une participation de l’ensemble des 
acteurs communaux a�n d’harmoniser les compréhensions sur la 
problématique et une synergie d’action.

La Plani�cation de la GDS
En matière de GDS, il est indispensable que l’ensemble des acteurs 
dé�nissent une vision commune des questions d’assainissement 
solide de leur commune et s’engagent tous ensemble à oeuvrer 
pour sa réalisation.
C’est la nécessité d’élaborer un plan stratégique qui dé�nit les 
grandes orientations de même que les objectifs à atteindre pour 
plus d’e�cacité dans la GDS au niveau communal.

La Promotion du partenariat public prive
La GDS est un domaine que seules les communes ne peuvent 
parvenir à mettre en oeuvre de façon e�cace. Aussi dans le cadre 
de la maitrise d’ouvrage, il est souhaitable que la commune 
s’entoure des services d’organisations locales et de prestataires 
divers pour assurer une certaine qualité de service et aller vers 
plus d’e�cacité.il reste entendu que la commune doit assurer la 
coordination et la concertation des intervenants dans les 
communes a�n de les amener au respect des règles nationales.
La mise en place et/ou la dynamisation des services 
techniques municipaux
Dans l’optique de l’appropriation et de la pérennisation des 
actions, chaque commune met en place et assure le 
fonctionnement d’un service technique compétent avec un agent 
(ATM) désigné pour assurer la mise en oeuvre du PSGDS, 
l’accompagnement des acteurs directs du domaine, le suivi et 
l’évaluation des activités du plan et rend compte à l’autorité.

La Mise en place d’un fond communal pour l’assainissement
L’approvisionnement d’un compte dédié à la GDS permet aux 
communes de mettre en oeuvre les activités sous un mode qui 
facilite les décaissements a�n d’assurer l’atteinte des résultats à 
l’échelle de vie du projet tout en respectant les procédures de la 
dépense publique. Cela contribue
aussi à une meilleure appropriation des procédures de 
décaissements dans le cadre de la maîtrise d’ouvrage.
Le renforcement des capacités des acteurs
Le renforcement des capacités des acteurs communaux et 
des di�érents opérateurs est indispen¬sable et est 
transversal dans l’approche d’appui à la maitrise d’ouvrage. 
Les capacités
clés à développer sont variées et couvrent au-delà des 
notions sur la GDS, les aspects techniques, le suivi 
évaluation des actions, le management, les procédures 
administratives et �nancières
ainsi que la passation des marchés.

L’Appui conseil et l’accompagnement continu
En plus des di�érentes formations, il faut un coaching/ 
accompagnement rapproché sur terrain a�n de s’assurer que 
chaque acteur joue e�cacement son rôle et que le service fourni 
est de qualité. Ce coaching permet de s’assurer que les acteurs 
sont capables de réaliser certaines choses par eux même. Il est 
dégressif dans le temps en fonction des acquis et des aptitudes de 

chaque commune.

III. L’Appui à la Maitrise d’Ouvrage Communale en GDS :
 L’Experience du PAGDM/VS 

LE PAGDM/VS EN BREF

Objectifs
• Objectif général : Contribuer à l’amélioration des conditions de vie des 
habitants des agglomérations
de cinq villes secondaires du Burkina Faso par l’assainissement solide de 
leur territoire.
• Objectif spécifique : concevoir, mettre en place, �nancer les services 
publics de gestion des déchets municipaux durables 
(collecte-tri-valorisation-élimination) dans cinq villes secondaires du 
Burkina Faso sous maitrise d’ouvrage communale, et la promotion à 
travers le pays et au-delà, de ce modèle d’assainissement solide des 
villes secondaires à travers la capitalisation et la di�usion des acquis et 
bonnes pratiques.

 Démarche
• La mise en place des outils de planification : PSGDS, Plan de 
renforcement des capacités
des acteurs de la Gestion des Déchets Solides, Plan Information, 
Education, Communication,
• L’organisation et le renforcement des capacités des acteurs de la GDS 
notamment : mise en place d’un service technique municipal chargé de 
l’assainissement, contractualisation des activités de pré collecte, 
collecte, tri valorisation des déchets avec les associations locales, cadre 
de concertation, appui des opérateurs de collecte, Plan de 
renforcement des capacités.
• Le financement de la mise en oeuvre des plans avec la mise en place de 
Fonds communaux pour l’Assainissement approvisionnés par les 
communes et les autres partenaires intervenant dans le domaine.
• la recherche action pour développer/améliorer les technologies dans 
les domaines de la pré collecte, la collecte, le tri, la valorisation et 
l’évacuation des déchets.

Résultats attendus
• Mobilisation des ressources propres des Communes: 5% du budget de 
fonctionnement communal
alloué à la gestion des déchets;
• Taux de couverture de la collecte des déchets: 60% des déchets 
collectés et traités;
• Taux d’assainissement public: 80% des décharges sauvages ont 
disparu du paysage communal
• Conception /Réalisation d’infrastructures et d’ouvrages (centre de tri, 
décharge)

Financement
• CEAS et son réseau de bailleurs dont FGC, FEDEVACO, Haut Rhin, 
Burkinasara),
• ISF Belgique, commune d’Oupeye
• Communes bénéficiaires)
Zones d’intervention :
Communes de Saaba, Gourcy, pô, Yako, kombissiri
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II-1  Promotion de la concertation communale

 

 
promouvoir cette concertation entre la commune et les autres acteurs autour de la problématique de 

  al uo/ ecalp ne esim al rus étrop tno ervuœ ne esim snoitca seL  .xuapicinum stehcéd sed noitseg  
dynamisation des cadres de concertation communaux en eau potable et assainissement dans chacune 
des  communes d’intervention. 

La mise en oeuvre de la GDS au sein des communes implique de nombreux acteurs à des niveaux 
différents. La GDS étant un domaine relativement nouveau dans les communes, pour que chacun des 
acteurs joue effectivement son rôle et contribue à la mise en oeuvre des actions, il a fallu mettre en place 
un cadre de dialogue afin d’harmoniser les compréhensions sur la problématique de la GDS, de susciter 
des échanges autour de la question, de proposer des solutions en vue d’un assainissement solide de leur 
environnement.

Les cadres de concertation sont composés des élus locaux, du STM, des services techniques déconcentrés, 

des associations et ONG qui interviennent dans la commune. 

  sed eriaf ed ,lanummoc uaevin ua SDG al ed euqitamélborp  al renimaxe’d ecnetépmoc al a CCC  eL
propositions de solutions et d’assurer le suivi de la mise en œuvre des actions proposées. 

Les CCC ne se substituent pas à l’autorité communale, il ne prend pas de décision politique, il n’assure 
pas la «Maîtrise d’Ouvrage», qui est du ressort du Maire. Ces CCC constituent des relais entre l’autorité 
municipale et les populations et les avis émis permettent aux élus de prendre les décisions politiques pour 
la mise en œuvre réussie de la GDS au niveau des communes.

  à serbmem sed séticapac sed tnemecrofner el ,seriatutats sertnocner sed eunet al ruop siuppa’d eirés  
 

rencontres  régulières ont été organisées entre les CCC, les autorités communales, les techniciens et 

et prendre les décisions et des engagements qui s’imposent pour aller de l’avant. Les différentes initiatives 
de l’équipe projet de partager les résultats  atteints sur le terrain, les recherches et études ont contribué à 

l’atteinte des objectifs.  

  ed erèitam ne sétivitca sed ervuœ ne esim al à CCC sec ed noitubirtnoc al te tnemennoitcnof eL  
  stroffe sel érglam euq trosser li ,snoitaulavé serèinred seD .tnemelleunna séulavé tnos stehcéd sed noitseg  

déployés par l’équipe du projet, la  qualité de la concertation  demeure faible a satisfaisante.  Les  
 rencontres statutaires ne sont pas systématiquement tenues, et la communication entre les CCC et les 

  ed noitalucric al ,tnemennoitcnof ed edom el ,noitisopmoc al renimaxeér à senummoc sel séyuppa a  
l’information, etc., et à apporter  des amendements aux textes régissant les CCC(les arrêtés des CCC) 

Dans les communes de Saaba et de Gourcy ces structures ont œuvré énormément aux discussions 
autour des PSGDS et leur apport a permis d’adapter les différentes propositions aux réalités et capacités 
des communes. 
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Au démarrage du projet, aucune des communes pilotes partenaires ne disposait de document de  
 référence organisant le secteur de la GDS et précisant les orientations et les rôles acteurs. 
Des initiatives isolées d’enlèvement des déchets existaient de part et d’autres  mais les activités ne se 

  al ed elôrtnoc el  suos erdnietta à sélbic sfitcejbo sed ceva ésinagro erdac nu snad sap tneialuoréd  
commune.  
 
Au cours de la première phase du projet, les communes pilotes  ont été appuyées pour élaborer des plans 
de Gestion des Déchets solides (PSGDS). Le processus d’élaboration des plans a été entièrement conduit 
par ces communes, depuis le recrutement des bureaux d’études pour la réalisation de l’état des lieux 

communales par le projet a été permanent tout au long du processus. 

Ces premiers plans élaborés par les bureaux d’études ont été soumis aux conseils municipaux pour  
validation et adoption. Sans être parfaits, ils ont fourni des repères aux communes pour entamer l’organi-
sation et la  gestion des déchets municipaux. 

de l’implication effective des principaux acteurs à leur élaboration.  Les documents étaient volumineux, 

 
projet a opté de réorienter la démarche d’élaboration dans les nouvelles communes, en mettant en avant 
les acteurs communaux eux-mêmes. Cette option répond au souci d’amener les acteurs communaux à  
s’impliquer plus dans l’élaboration du plan mais surtout à ce qu’ils se l’approprient pour une mise en 
œuvre réussie.

Les nouvelles communes ont été accompagnées d’abord à mettre en place des commissions ad ’hoc 

prendre part activement à la réalisation de l’état des lieux dans leur commune. Grace à ces appuis, les 
  al te elanummoc étirotua’l ,seduté’d xuaerub sel ertne ecafretni’d elôr el éuoj tno coh’da snoissimmoc  

population. Ce sont elles qui ont apprécié et validé les états des lieux réalises avant de les porter au 
niveau des délégations spéciales pour adoption.

A l’issu de l’état des lieux, une formation approfondie leur a été dispensé. Les membres ont été ainsi  

organisation …) en tenant compte des capacités des communes.

Le processus d’élaboration du plan stratégique a été entièrement conduit par la commission ad’hoc avec 
à son centre l’ATM appuyé par l’équipe du projet. Cette approche a permis d’élaborer des plans plus 
concrets, réalistes et la démarche est gage d’une appropriation de l’outil puisque élaboré par les princi-
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paux acteurs chargés de la mise en œuvre. A travers le jeu de validation, une grande frange des acteurs 

poursuivent pour l’élaboration des outils d’opérationnalisation des plans  stratégiques (Plan IEC, plan de 
formation) et pour le suivi de la mise en œuvre du plan. 

II-3 Promotion du partenariat public prive 

 

plan pour améliorer de façon durable la GDS dans la commune. 
 A cet effet, les appuis techniques apportés par le  projet aux  responsables communaux  leur ont permis 

privés (organisations de collecte). 

Le type de collaboration/ contractualisation

Les  relations suivantes avec les opérateurs privés que sont les OC  et les autres acteurs dans la mise en 
œuvre du plan PSGDS ont pu être formalisées  par les communes:

    ,etcelloc érp( sruetarépo sel ertne snoitnevnoc sed uo secivres ed noitatserp ed startnoc sed •  
               collecte, tri, valorisation, enfouissement) et la commune ;
       • des contrats de prestation de service ou des conventions entre les producteurs de déchets  
              (ménages, commerces, institutions, …) et les opérateurs. 

étapes de la GDS à des organisations privées, et maintenir la Mairie dans un rôle de coordination et de 
contrôle de l’ensemble.  En effet, la contractualisation a eu l’avantage de responsabiliser les acteurs 
locaux mais aussi de contourner les lourdeurs administratives liées à une gestion directe de ces aspects 
par les communes. Les contrats qui sont devenus effectifs dans les communes pilotes du projet, ont  
également permis de formaliser l’œuvre des organisations de collecte qui évoluaient en informel en renfor-
çant leur légitimité, en leur donnant une plus grande crédibilité vis à vis de la population. Aux communes la 

de performance à atteindre par les prestataires. 

La mise en œuvre des activités  contractuelles
Les activités contractuelles sont mises en œuvre conformément aux objectifs visées et font l’objet d’un 
suivi et un rapportage régulier. La mise en œuvre de ces activités fait appel à des moyens humains,   

Si les prestataires privés ont la charge de mobiliser le personnel et une partie du matériel, les équi-
  al ed trosser ud tnos tnemennoitcnof ed siarf sed egrahc ne esirp al te stnemeganéma sel ,stnemep  

commune à travers des subventions. Les subventions apportées par les communes concernent les frais 
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Le suivi évaluation des contrats

Pour faciliter le suivi des activités des GDS, des outils de suivi ont été conçus et validés  avec les 
 
 

permettent également de disposer de statistiques pour un suivi interne de la performance des travailleurs 
impliqués aux différents niveaux.

respects des engagements et l’atteinte des objectifs. La commune, à travers l’ATM et le cadre de concer-
tation, est accompagnée dans cet exercice par le projet pour lui permettre d’apprécier le niveau d’atteinte 

liés aux opérations de collecte, de tri et d’enfouissement. Les populations elles aussi participent à la prise 
en charge des services rendus par le paiement des redevances liées aux abonnements pour l’enlèvement 
des ordures.

soit de qualité dans les respects des objectifs de performances énoncés dans les contrats. 

Ces évaluations sont des moments forts pour chacun des partenaires pour apprécier la collaboration et 

rapidement pour éviter l’arrêt du système et  pour réussir dans leur mission commune. Pour un souci de 
participation, de responsabilisation et d’appropriation par les populations, l’évaluation s’effectue à plu-
sieurs échelles (populations, prestataires) avec l’appui de l’ATM qui dresse un bilan a l’intention du cadre 
de concertation et de l’autorité municipale pour appréciation. 

II-3: La mise en place des services techniques municipaux (ATM)

Compte tenu de l’importance du service technique municipal pour une bonne gestion des déchets solide, 
-

tion d’un agent technique municipal pour garantir la réussite des actions de la GDS à mener. 

L’agent technique municipal constitue donc la cheville ouvrière dans la mise en œuvre de l’approche   
« appui à la maitrise d’ouvrage » dans les communes. Cet agent logé au sein du STM jouera le rôle de 
suivi, appui conseil dans la mise en œuvre des activités de la GDS. Il sert également de relais entre les 
différents acteurs et l’autorité communale dans l’organisation et la mise  en œuvre de la GDS.

les étapes et procédures importantes devant conduire à la mise en place effective de cette cellule tech-

aussi la procédure de sélection. 

sein de l’équipe communale. 
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Dans le cadre du PAGDM/VS le salaire de cet agent est pris en charge de façon dégressive par le projet, 
les communes devant de façon progressive œuvrer à budgétiser son salaire en tant qu’agent communal. 

système organisé de GDS (collecte et traitement des déchets) avec des infrastructures mises en place et 
exploitées, sous le suivi appui d’un agent technique municipal.

Pour  permettre aux ATM de jouer leur rôle, le projet a développé à leur endroit un ensemble d’actions qui 
comprend :
  
               évaluation, IEC, informatique,……
           •   L’équipement en matériel informatique, en matériel roulant et de communication (téléphone, clé  

 
               rencontrées sur le terrain. 

 
               suivre les activités et de produire les données à l’intention de l’autorité municipale. 
 
Le processus de mise en place des ATM a connu des fortunes diverses selon les communes mais l’accom-
pagnement du projet, et la détermination de l’autorité municipale dans certaines communes,  a permis de 

recruter ou de designer un agent au sein de l’équipe municipale pour assurer la fonction d’agent technique 
municipal chargé de la GDS.

La mise en place des s ATM au niveau des communes a eu un impact  dans la gestion des déchets. La 

le suivi des activités liés à la GDS. A Saaba par exemple, le service technique a été mis en place sous 
  el ,uçer tnemengapmocca’d uaevin el te siuppa stneréffid sel cevA .tejorp ud sétivitca sed noislupmi’l  

personnel de ce service joue un rôle très important aussi bien dans la gestion des déchets solides  que de 
l’eau potable et assainissement et même pour la gestion des espaces publics. 

 
II-4 : La Mise en place d’un fond communal de l’assainissement

pour les équipements structurants mais aussi pour les formations, la prise en charge des contrats avec 
les opérateurs, les études et le maintien en fonctionnement du service technique municipal. Un compte 

à l’objectif de permettre aux  communes de mettre en œuvre les activités sous un mode qui facilite  les 
 

procédures de la dépense publique. Le FCA reçoit les fonds alloués à la commune dans le cadre du projet 

intervenants dans le domaine de l’assainissement et la GDS.
              
Les contributions des communes au FCA sont budgétisées sur la base d’un pourcentage sur le fonctionne-
ment propre de chaque commune (estimé à 5% des recettes propres de fonctionnement de la commune). 
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-

progressive des dépenses récurrentes liées à l’organisation du système de gestion des déchets solides. 

les trois communes pilotes, après de nombreux blocages liés entre autres aux procédures, les premiers 
décaissements au titre de la contribution des communes aux FCA sont réalisés ou en attente de décais-
sement. 

La commune de Saaba par exemple, elle a réussi à opérationnaliser son FCA. Elle réalise désormais 
l’essentiel des dépenses liés à la GDS  et effectue les différents paiements.  

  sruel resilibom ruop stroffe sruel snad seéngapmocca te seégaruocne tnos senummoc sertua seL  
contributions nécessaires à l’opérationnalisation des FCA, pour assumer les coûts de fonctionnement 
permettant d’assurer la durabilité du système. 
                                  
Le FCA est géré selon les procédures applicables à la  gestion des fonds publiques. Le PAGDM /

 
problèmes de compréhension, les autorités communales sont aujourd’hui convaincues de la pertinence de 
l’outil et apprécient le fait que l’on respecte les procédures nationales. Elles réalisent que le FCA n’est pas  

-
ment des capacités des acteurs communaux. 

En effet, pour pouvoir mobiliser les fonds sur le FCA, un minimum de performances est requis et l’équipe 
du projet accompagne les acteurs communaux à travers des ateliers, des formations sur les procédures 

retenir un cheminement pour faciliter les décaissements au niveau des FCA, le projet a organisé un  

apportés pour renforcer la concertation avec les commissions techniques chargées de la préparation et la 

  sétirotua sel ceva tnemetiorté ervuœ te siuppa ses eilpitlum tejorp el rinevrap y ruoP .xuanummoc stegdub  

  
La stabilisation de la contribution communale pour la GDS  est un enjeu et on constate une réelle volonté 

des déchets. 

En étroite collaboration avec les services techniques compétents, le projet accompagne les communes 
 

sélectionner et contracter les meilleures entreprises professionnelles pour la réalisation des travaux. De 
même des mécanismes de gestion et des outils de gestion sont développés et mis à disposition des 
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L’ensemble de ces appuis contribuent fortement à améliorer les capacités de gestion des communes 
  sed egarvuo’d esirtiam al ecrofner iuq esohc etuot ,stnemessiacéd ed serudécorp sel euq emêm ed  

communes dans la GDS. Le manuel des procédures prévoyait un trans¬fert des dotations aux communes. 

de verser les fonds sur les comptes des communes. Le PAGDM a donc payé directement les factures liées 
aux dépenses du FCA. 

 II-5 Renforcement des capacités

Le renforcement des capacités des acteurs communaux et des différents acteurs est un axe prioritaire, 
 

 permettre à l’ensemble des acteurs d’être outillés pour assumer leur rôle. 

Le projet est ainsi  intervenu à travers des formations sur divers thèmes, des ateliers et rencontres et de 
voyages d’échanges dans le souci de développer les capacités clés des acteurs à mettre en œuvre la 
GDS dans les communes. Au-delà des notions sur la GDS, les formations ont portés aussi bien  aspects 

passation des marchés le suivi évaluation des actions. 

L’ensemble des activités de renforcement des capacités sont organisées dans un plan de renforcement 
des capacités que les acteurs communaux ont été accompagnés à élaborer. Ces plans prennent en 
compte aussi bien les agents de l’administration municipale, les agents techniques, que les membres de 

cadres de concertation et les organisations partenaires. La  mise en œuvre  des actions retenues dans ces 

II-6 suivi- Appui conseil continu

La maîtrise d’ouvrage dans la gestion des déchets municipaux passe par un bon suivi du fonctionnement 
  setneréffid sed sulp nE ./noitanimilé  te noitasirolav ruel à’uqsuj stehcéd sed etcelloc al ed emètsys ud  

formations, le processus d’appui à la maitrise d’ouvrage nécessite un coaching/accompagnement  rapproché 

de qualité. Ce coaching est prévu pour être dégressif dans le temps en fonction des avancées enregistrée 
dans chaque commune.

Le projet a œuvré pour mettre au point avec les acteurs communaux des outils et une méthode simple 
 

déchets au sein de chaque commune. Il s’agit ici sur la base de statistiques (livrées entre autres par les 

ciblent en  particulier deux acteurs que sont l’ATM et les opérateurs privés. 

en place et les ATM ont été outillés pour assurer le suivi des activités des opérateurs et leur donner les 



                     L’Appui à la Maîtrise d’Ouvrage dans la Gestion des Déchets Municipaux 19

En ce qui concerne les opérateurs de collecte pour leur permettre d’évaluer leurs activités et d’en rendre 

revenus et de s’engager véritablement vers des actions qui soient rentables et créateurs de plus-value 
pour eux, leurs membres et la commune.

La mise en œuvre du dispositif d’appui conseil permet aux différents acteurs à tout moment d’analyser 

renforcer la performance du système de gestion des déchets. 
 
IV. Analyse de l’appui à la maîtrise d’ouvrage 

III.1 Description des constats relatifs à l’organisation et à l’exercice de la M O

Le PAGDM/VS a apporté des appuis multiformes aux communes dans les divers domaines qui s’inscrivent 
dans le cadre de la maitrise d’ouvrage. 

Dans  la pratique, la démarche du PAGDM/VS concentre l’appui au processus de MO sur les acteurs 

L’approche du projet et dans une moindre mesure, celle du CEAS cadre bien avec l’esprit de la  décentra-
lisation, notamment par :
 •  la forte implication de la commune en tant que maître d’ouvrage   ,SDGSP el rus tnasab es ne ,  

 • Le renforcement du service technique municipal par le recrutement de l’ATM gage d’une   
   eriatnemélppus iuppa nu eutitsnoc alec enummoc al snad SDG ed sétivitca sed noitasinnerép             
  .senummoc sel rap xuapicinum stehcéd sed noitseg al ed evitceffe niam ne esirp al resirovaf ruop                   

                Cet agent dédié à la GDS, est un atout pour une pérennisation de ce service au niveau des actions  
   sed tnemerdacne’l ruop sémra sarb ed siamroséd tnesopsid senummoc  seL .enummoc al ed             

           opérateurs, la mise en œuvre et le suivi des activités, l’animation des cadres de concertation   
fet.

•  : L’option du mode projet pour la gestion   
  trap al ed tnaegixe  ne tuot .sétivitca sed ervuœ ne esim al te stnemessiacéd sel etilicaf  ACF ud                
  al ed te seriatégdub serudécorp sed tcepser el ruop stroffe sed ,elanummoc noitartsinimda’l ed              

               dépense publique.  

  ,senummoc seniatrec ed uaevin ua segacolb sed értnocner a ACF sed ecalp ne esim al is emêM                 
 

               publiques à l’intégrer comme un outil de gestion du budget communal. 

•  La promotion du  dialogue  et de la concertation entre les acteurs   uo/te ecalp ne esim al :  
  temrep ruel te segnahcé xua tnemetrof tneubirtnoc snoitatrecnoc ed serdac sed noitasimanyd al              

           de jouer le rôle de relais entre les autorités communales, les prestataires (OC, associations,   
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        -   enu rematne’d etcelloc ed snoitasinagro xua te senummoc xua simrep a noitasilautcartnoc aL  
            collaboration dont le bien-fondé est désormais mieux compris par les deux parties ce qui contribue   
            à l’amélioration des activités  en matière de GDS ;

        -   sed noitseg al ed egrahc ne MTA  nu ceva MTS sed noitasilannoitarépo’l te ecalp ne esim aL  
  sel sruellia raP .noitairporppa’d egag nu te senummoc sel ruop ruejam siuqca nu tse stehcéd       

 
 
  séticapac ses recrofner à éubirtnoc tno tnega tec ed tnemengapmocca’l te seuqinhcet siuppa srevid           

 
 

            pour jouer pleinement son rôle de cheville ouvrière ;
  
        -   sel setuot érglam .ACF ud ecalp ne esim al te SDG al ruop scilbup sdnof sed noitasilibom aL  

 
  ed ervuœ ne erttem ed te serudécorp sel regélla’d temrep li’uq ec ne etxetnoc ua étpada sulp el          

 
 

            façon diligente les activités.

    
Malgré les efforts consentis pour amener les communes à s’approprier la GDS et à jouer pleinement 
leurs rôles, certaines faiblesses persistent et sont de nature  à en tacher  la progression.

        - Les problèmes de communication entre les acteurs au niveau communal mais également avec 

de collecte à l’appui à la maitrise d’ouvrage n’est pas très bien accepté dans certaines communes où les 

        - La gestion des infrastructures, ouvrages   et des équipements mis en place n’est pas encore   
 

            certaines communes qui n’ont pas encore opérationnalisé le fonds ;
        -   ed sap temrep ruel en senummoc sed uaevin ua tneiv iuq MTA sniatrec ed liavart ed egrahcrus aL  

  sed ivius el snad te etcelloc ed serutcurts sed tnemengapmocca’l snad tnemenielp rercasnoc es         
 

 
            activités de la GDS au niveau communal.

V. Recommandations

      •  
          pérennisation des actions repose fondamentalement sur la stabilité des collectivités territoriales,   
         sur un personnel compétent et disponible et sur une culture du dialogue et de la transparence.   
            Aujourd’hui les jalons sont posés mais il est nécessaire de poursuivre les actions de renforcement   

  niam ne erdnerp ed te resilannoisseforp es ed erttemrep ruel ruop sruetca sed séticapac sed         
           l’ensemble du système mis en place ;

       •  
  snad tnemulosér regagne’s tneviod senummoc sel serianetrap sed te stejorp sed siuppa      
 

           à la GDS
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      • Les besoins de sécurisation des infrastructures et équipements commandent à la commune, à  
            défaut de disposer du répertoire des terrains et espaces libres communaux, de prendre les dispo- 
           sitions pour lever toute confusion quant à la propriété des sites des investissements.
      • Il faut œuvrer à l’adoption de l’approche AMO par l’ensemble des partenaires des communes   
           et diffuser largement les outils mis en place pour faciliter le processus.
      • Les communes doivent œuvrer à l’entretien des infrastructures et des ouvrages pour leur assurer  
           une certaine durabilité.

CONCLUSION

en exploitation d’un ouvrage physique. Elle peut s’étendre aussi à l’ensemble des étapes qui mènent à la 
réalisation et à l’exploitation d’un service. 
Ainsi donc, es phases antérieures de programmation et de priorisation, la phase de réalisation ainsi que 
la phase postérieure de la gestion et de la maintenance, sont alors intégrées dans la démarche. 
C’est cette vision qui a guidé les différents appuis apportés par le projet dans le cadre de l’organisation de 
la GDS dans les communes partenaires. L’ensemble des appuis apportés s’inscrivent dans un processus 
où plusieurs parties prenantes locales assument différentes responsabilités, depuis  la décision politique  
jusqu’à l’exploitation et l’entretien des ouvrages.

L’action du  PAGDM s’appuie sur le  constat que le  transfert des compétences  de la GDS aux communes 

nécessaire pour réussir l’organisation de la gestion des déchets municipaux.

  sed uaevin ua reutitsnoc ed simrep a )sna 4 siuped (tejorp el rap ervuœ ne sim OMA ehcorppa’L  

dans le cadre de la GDS. Toutefois il faut reconnaitre que le niveau du savoir-faire reste encore très diffé-
rent d’une commune à l’autre.

-

la peine et les communes sont effectivement capables et en sont conscientes). Cette approche ne devrait 

promouvoir de façon intégrée  la bonne gouvernance locale.






